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684 [Assemblée nationale.! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [2 juillet 1791.1 

au 28 juin 1791, pour prendre désinformations relativement à t’annonce faite que des ennemis se présentaient au Guildo. 

« Nous certifions de plus qu’une garde au dé¬ tachement de la garde nationale du lieu, sur 

l’avis a nous donné de la descente annoncée, s’est rendue au Guildo, de là à Ebron, et qu’à ces en¬ droits on a assuré auxdits détachements, qui ve¬ naient d’arriver, qu’il ne se passait aucune chose 

audit lieu du Guildo, que l’entreprise de 2 ou 300 hommes de s’embarquer et passer à l’étran¬ ger. Que différents détachements des gardes na¬ tionales réunis ont empêché l’embarquement, et ont dispersé tous ceux qui se proposaient de passer, de manière qu’ils se sont retirés dans les terres. 

« En foi de quoi nous avons signé. « À Saint-Méen, la nuit du 27 au 28, environ les 2 heures du matin. » 

M. Frétcan-Saint-Just. Nous venons d • 
recevoir en ce moment au comité diplomatique, 
des lettres de Vannes qui confirment les détails que vous venez d’entendre. Gomme le constate le 
certificat, il y a eu méprise et l’on a cru voir un 
débarquement là où il n’y avait qu’un embarque¬ ment de 2 à 300 personnes pour l’Angleterre. (Ap¬ plaudissements.) 

M. Cfrenot, secrétaire, fait lecture de la liste indicative de ceux qui ont été portés pour la place de gouverneur de l'héritier présomptif du trône , à la sure du scrutin d’hier. Suit cette liste : 

MM. Agier, président d’un tribunal de district de Paris. 

Allonville (d’), ci-devant chevalier. Amand-d’Aupeley-de-Breteuil , département de l’Eure. 

Auger (l’abbé), de l’Académie des inscrip¬ tions. 
Bacon, électeur. 
Barberin, colonel d’artillerie. Baudin, maire de Sedan. 

Béranger, auteur de l 'Esprit de Mably. Bernardin de Saint-Pierre, auteur des Etudes de la nature. 

Berquin, auteur de l'Ami des Enfants. 
Beugnot, procureur-syndic du département de l’Aube. 

Bigot de Préemanen. Bochard de Sarron. 
Bossu (l’abbé). 
Bouchage (du), officier d’artillerie de la marine. 
Bougainville (de). 
Bouilié (de). Bourbon-Conti. 

Bret, place des Victoires. Broussonnet, secrétaire de la Société d’a¬ 
griculture. 

Gallet, principal du collège de Vannes. Gérutti. 
Charrost-Bethune (ci-devant duc). 

Châleaugiron (de). Coadjuteur rie Sens (le). Goëtlogon (Emmanuel de). Condorcet. 

Goste, maire de Versailles. 
Croï (ci-devant duc de). 
Dacier, secrétaire perpétuel de l’Académie des belles-lettres. 
Desmares de Gacey , du département de l’Orne. 

MM. Despaulx, directeur en chef de la ci-devant école militaire de Sorrèze. Devon de Forbonnais. 

Du Castel, homme de loi à Rouen. Ducis. 
Duduit de Romainville, ci-devant gouver¬ 

neur ries pages. Du Ménil. 
Duport du Tertre. 
Du Verger. 
Duverryer, secrétaire du sceau. Fleurieu. 

François de Neufcliâteau. Garran de Coulon. 
Gères-Vaqnez, du département de la Gironde. 
Guitton-Morveau, procureur général syndic du département de la Côte-d'Or. 
Harcourt (d’). Hérault de Sechelles. 
Herbouville (d), président du départe ment de Rouen. 
Hom, homme de loi. 
Jourdan, ci-devant président du district des 

Petits-Augustins. lOrsaint, de Brest. La Cépède, administrateur du département de Paris. La Cretelle. 

La fond, médecin. 
Lamétherie, frère du député. 
Leger ou Legier, juge de paix de la section des Postes. 

Lehoc, commandant de bataillon de la garde nationale de Paris. 
Leroy, de l’Académie des sciences. 
Mailhe, procureur général syndic de la Haute-Garonne. 
Maiesherbes, ancien ministre. 
Mariette, caissier des ponts et chaussées. 

Mayot, membre du département de Paris. Moîlien, rue de la Michodière. Mongès, de l’Académie des sciences. Montbel. 

Mont iel, maire de Dole. Montmorin, ministre. 
Morel de Vindé, juge d’un tribunal de dis¬ trict de Paris. 
Necker. 
Noël, rédacteur de la Chronique. 
Ormesson (d’), ci-devant contrôleur général. 

Pastoret, procureur général syndic du de¬ partement de Paris. Perron, officier municipal de Paris. Pieyres, de Nîmes, auteur de l'Ecole des Pères. 

Pujet (du), colonel d’artillerie. Quatremer de Quincy. Quesnay de Saint-Germain. Roncher, président de la section de Saint-Etienne-du-Mont. 

Sainte-Croix, ministre eu Pologne. Saint-Martin, auteur du livre : Des Erreurs et de la Vérité. 

Séguin, évêque de la métropole de l’Est. 

Ségur, ambassadeur à Rome. Servan, ancien avocat général. Sicard (abbé). Terrède, médecin, à l’Aigle, département de l’Orne. 

Tremblay (du), administrateur du départe¬ ment de Paris. 
Valence. 
Val fort. 
Vandœuvre. 
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